
 

 

 

Comité Départemental d'Ille et Vilaine de Tir à l'Arc 
 

Maison départementale des sports 

13 b, Avenue de Cucillé 

35065 RENNES CEDEX 

 : 0608057166 

                   cd35-tiralarc@orange.fr 
 

        

Compte-rendu de l'Assemblée Générale extraordinaire et élective 

10 février 2017– Maison des Sports 

 
I. Composition de l’assistance  

 
Clubs ou compagnies : 

 

Présents : Acigné Tir à l'Arc, CSB Betton, Archers de Sévigné, Flèche des Hauts de Vilaine, Les Archers 

de Saint Loup, Cie d'Arc de Coigny, Guichen Archerie, Compagnie des 11 écluses, Les Archers de Laillé, Les 

Archers de Liffré, La Pitaudiére-Cie des Archers de Muël, Archers de Brocéliande, Cie des Archers du 

CHR de Rennes, Cie d'Archers de Rennes ; Cie des Archers de la Roche aux Fées, ACES Club Arlequin, Les 

Archers du 11ème RAMA, Les Archers de la Lande, Les Archers de la Rance, Archers de la Bretagne 

Romantique, La Flèche Thoréfoléenne, Les Archers de Vaugon, Avenir Sportif Vezin, Les Archers du 

Château. 

 

Excusés : Dinard Amical Club. 

 

Absents : Cie des Archers de Caradeuc, Espérance de Chavagne, Amicale laïque de Cancale, La Redonnaise 

Tir à l'Arc, 1èrecompagnie d’Arc Côte d’Emeraude.  

 

Comité Directeur sortant : 

Présents : Agnés Bablée, Bruno Demelin, Alain Lamy, Thierry Peltais, Isabelle Picouays, Marie Pierre 

Rogue, Michel Rogue, Alain Rouzioux, Didier Teste. 

 

Invités : Jean-Michel Cléroy - Secrétaire général de la FFTA  

              Jean-Pierre Gréciet - Président du Comité Régional 

              Pierrick Leparc - CTF 

              Sébastien Durantet – Conseiller Technique Départemental 
 

L'assemblée est déclarée ouverte à 20h05 

 

Ouverture de la séance par le président, Michel Rogue. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

II. Rapport moral et d’activité  
 

Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs les Présidents de Club, amis archers, au nom du Comité Directeur 

et en mon nom, nous sommes heureux de vous accueillir pour cette 41ème Assemblée Générale.  

Nous allons commencer par une minute de silence en l'honneur de nos parents et amis qui nous ont quittés 

cette année. 

 

Ce soir nous aurons en plus de notre AG élective, une AG Extraordinaire pour entériner les nouveaux 

statuts afin de se mettre en conformité avec les directives de la FFTA. 
 

Je tiens à remercier de leur présence Jean Michel CLEROY, Secrétaire général de la FFTA, Jean Pierre 

GRECIET, Président du Comité Régional de Bretagne et excuser l'absence de Pierrick LEPARC C.T.F.  

 

Je remercie aussi le Département qui nous aide pour le développement de notre sport et de ses structures. 

 

Remerciements aussi aux responsables de Bretagne Archerie pour l'aide apportée lors des challenges 

Jeunes et aussi pour récompenses allouées aux médaillés . 

 

Je tiens à remercier chaleureusement tous les bénévoles du tir à l’arc qui œuvrent dans le département, 

responsables de clubs, entraîneurs, arbitres, accompagnateurs.   

 

Enfin, je tiens aussi à remercier toute l'équipe départementale, qui a œuvrée avec envie et compétence, 

pour le travail effectué tout au long de cette olympiade, une équipe de bénévoles motivée qui donne de son 

temps pour que tout fonctionne au mieux dans l'intérêt de tous.  

Il est clair que ce sont les actions conjuguées de tous qui permettent au tir à l’arc de continuer sa 

progression dans le département. 

 

Les FITA appelés "Challenges"  connaissent un énorme succès auprès des jeunes avec à chaque fois une 

centaine de participants. Nous essayons de récompenser au mieux les performances. 

Les challenges adultes ont enfin trouvé leur rythme de croisière, la fréquentation avoisine les 70 

participants. 

Il a été mis en place 2 tournois "Poussins", ces rencontres ont rencontrées un engouement auprès  des 

jeunes pousses avec 28 et 38 participants, engouement aussi partagé par les entraineurs de clubs présents. 

La convention Cadre de Partenariat entre le Département d'Ille et Vilaine et le CD 35, mise en place en 

2009 sera renouvelée pour la période 2017/2021. Signature le 15 mars prochain. Petit bémol, le nouveau 

calcul de la subvention qui risque de nous pénaliser.  

 

Le Département regroupant 30 Clubs  a vu ses effectifs augmenter.  

La  période écoulée a été très positive en ce qui concerne la progression de notre discipline, nous étions 

1455 licenciés en 2009, 1569 fin 2012 et 1784 fin 2016. A ce jour nous sommes 1854 (+70) effet JO.   

1784 licenciés soit +1,08% par rapport à 2015,  

1324 hommes , dont 571 jeunes et 460 féminines  (26% des licenciés) dont 223 jeunes. 

 

Nous sommes toujours au 1er  rang des départements Bretons en terme de licences et toujours au 6ème rang 

au niveau national (derrière les Yvelines, la Seine et Marne, l'Oise, l'Essonne et le Rhône). 

 

Au sein du Comité Régional de Bretagne, le département représente 37.11% des licenciés avec une moyenne 

de 60 pratiquants par club.  

 

Les E.T.D. se sont bien déroulées sous la responsabilité de Sébastien Durantet. 



 

 

 

Ces E.T.D. sur 2 jours par catégories de jeunes, donnent entière satisfaction. 

 

Labellisation:  15 clubs sont actuellement labellisés, soit un ratio de 50%,  

- 2 Or, 5 Argent et 8 Bronze 

Le département devrait s'enrichir de 2 nouveaux clubs labellisés à l'issue de la campagne 2016/2017 qui 

s'achève, ce qui porterait le taux de labellisation du CD à 57% 

 

1 club labellisé (Ecole du Tir à l'Arc Français) Rennes Cie. 

Label purement sportif: formation de jeunes compétiteurs au FITA 

Avoir au moins 6 jeunes (sans les juniors) à 510pts chez les filles et 530pts chez les garçons. 

Formation du jeune dans le club (3 dernières années de licence mini) 

 

J’adresse les félicitations de l’ensemble du Comité Directeur aux archers qui sont montés sur les podiums 

des divers Championnats Départementaux, Ligues, France et Internationaux.  

Félicitations également à tous les autres archers qui ont participé aux divers Championnats.  

Sur le plan des résultats sportifs, les responsables des commissions feront leur rapport. 

 

Je remercie les clubs qui ont pris en charge l’organisation des championnats départementaux 2016 des 

différentes disciplines. 

- Saint Malo 1ère pour le Salle par Equipes 

- Acigné  pour le Salle Individuels 

- Guichen pour le Campagne 

- Vezin le Coquet pour le FITA 

- Betton  pour le 3D 

- Liffré  pour le Fédéral. 

- Liffré, Laillé et Fougères pour les Challenges 

 

En ce qui concerne les aspects financiers, la situation serait meilleure si nous n'avions pas perdu le CNDS ( 

perte de 5000€ par rapport à l'année précédente + les 2000€ de mutualisation) 

CNDS, acronyme a oublier? 

 

Le nombre d’arbitres à augmenté, mais le calendrier est toujours aussi difficile a couvrir. 

 

Enfin, le site internet, outil de communication par excellence, est devenu incontournable et participe au 

développement du CD35. 

 

Voilà amis(es) archers, ce mandat que vous m'avez confié, je l'ai porté de tout mon cœur, j'y ai mis 

beaucoup de volonté, mais tout ce travail a porté ces fruits et avec vous chers membres du Comité 

Directeur nous pouvons être fiers du travail accompli. Nous allons avoir des élections, je me représente 

ainsi que 3 autres membres, il y a encore du travail,  et j'aimerai finir ce travail avec la nouvelle équipe.  

 

Je vous remercie de votre attention 

 

Quorum : Après examen des feuilles de pointage, le quorum est atteint. L’assemblée peut délibérer et 

voter. 

Nombre de clubs présents 24. Nombre de voix représentatives : 132 voix/152 

 

 

 



 

 

 

III. Assemblée extraordinaire (20h15) 

 
Ouverture de l'assemblée extraordinaire. 

L'assemblée a été invitée à valider les nouveaux statuts (nouveaux statuts adressés par la Fédération en 

date du 14 novembre 2016). 

Les nouveaux statuts avaient été adressés à chaque association le 24 janvier 2017. 

Ce qui change principalement 

1. Discussions présentant un caractère politique ou confessionnel : prend en compte le caractère 

ostentatoire. 

2. L’ajout d’une représentation au niveau départemental lors de l'AG FFTA. 

3. L’âge requis pour prendre part au vote dans les AG des Comités est de 16 ans. 

4. Les rôles du Secrétaire Général et du Trésorier sont désormais précisés.  

 

Deux articles font débat. 

 

Ancien texte: 

L'assemblée générale délibère exclusivement sur les questions portées à l'ordre du jour. Pour être portée à 

l'ordre du jour, toute question devra être transmise au Président au moins six semaines avant la date fixée 

de la prochaine assemblée générale. Une période réservée aux questions diverses peut-être ouverte mais 

les réponses ne donneront lieu à aucune délibération. 

 

Nouveau texte 

L'assemblée générale délibère exclusivement sur les questions portées à l'ordre du jour. Pour être portée à 

l'ordre du jour, toute question devra être transmise au Président au moins deux semaines avant la date 

fixée de la prochaine assemblée générale. Une période réservée aux questions diverses peut-être ouverte 

avec débats mais les réponses ne donneront lieu à aucune délibération. 

 

Ancien texte: 

Article 29 . Règlement Intérieur  

Le Règlement Intérieur est préparé par le Comité Directeur et approuvé par l'assemblée générale.  

Le Règlement Intérieur ainsi que les modifications apportées sont communiqués à la Fédération, aux 

services déconcentrés de l'Etat, et à chacun des Comités Départementaux et des associations qui 

composent le Comité Départemental. 

 
Nouveau texte 
Article 29 . Règlement Intérieur  

Le Règlement Intérieur est préparé par le Comité Directeur et approuvé par l'assemblée générale.  

Le Règlement Intérieur ainsi que les modifications apportées sont communiqués à la Fédération, aux 

services déconcentrés de l'Etat, au Comité Régional et aux associations qui composent le Comité 

Départemental. 

 

Après avoir débattu, il est procédé au vote à main levée. 
Résultats du vote 

Oui – 126 

Non – 0 

Abstention – 6 (Vern sur Seiche) 

 

Statuts adoptés à la majorité. 

 



 

 

 

IV. Retour à l'Assemblée Générale Elective (20h35) 

 
Vote  pour l'élection au Comité Directeur. 

Tous les membres du bureau sont démissionnaires. 

9 postes disponibles : 3 minimum réservés aux femmes. 

Se présentent : 

Bablée Agnès  - Rennes Cie - sortant 

Ballion Jean Charles – Rennes 

Bertin Bernard – Guichen 

Chevalot Claire – Fougères 

Delourmel Emmanuel – Domloup 

Dieval Patrick– Vezin le Coquet 

Demelin Bruno – Laillé - sortant 

Rogue Marie Pierre – Betton - sortant 

Rogue Michel – Betton – sortant 

Trémaudant Pascal – Vezin le Coquet 

 
Scrutateurs des votes par bulletins secrets : 

Isabelle Picouays 

Alain Lamy 

 
V. Trésorerie 

 
La trésorière, Marie-Pierre ROGUE, présente les comptes de l’année 2016 (le compte de résultat au 31 

décembre 2016, le bilan au 31 décembre 2016)  et le budget prévisionnel de 2017. 

Une différence notable par rapport à 2015 :  

- Plus de subvention CNDS, perte de 5 000€ 

- Plus de subvention pour les achats mutualisés avec les clubs. 

Le compte de résultat présente une perte de 1 360.15 €. 

Le compte de résultat et le bilan sont approuvés à l'unanimité. 

Le budget prévisionnel présenté est approuvé à l'unanimité. 

 
VI. Commission Sportive Départementale 

 

Le responsable de la commission, Alain Rouzioux fait un exposé exhaustif de la saison écoulée.  

 

Evolution des licenciés 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

Fréquentation des pas de Tir 
 

                                 Salle              FITA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                             Tir Fédéral       Tir en Campagne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                         Tir sur cible 3D        Parcours Nature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Participation aux Championnats Départementaux 

 

                         Cible Anglaise          Parcours  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les podiums individuels aux Championnats de France 

(Toutes disciplines confondues 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Classement des Équipes de  clubs - DNAP, D1,D2, DR 
 

En DNAP,  

• L’équipe Femmes de Rennes Cie termine  2ème  

• L’équipe Hommes de Rennes Cie termine  7ème  

 

En D1,:  

• L’équipe Hommes de Rennes Cie termine  11ème  

• L’équipe Femmes de Rennes Cie termine  2ème  



 

 

 

En D2,: 

• L’équipe de Tinténiac termine 26ème  

A la Coupe d’Europe des Equipes de clubs : 

• L’équipe arcs classiques hommes de Rennes Cie termine  5ème 

Championnat de France FITA Scratch – double mixte 

• L’équipe classique de Rennes est  2ème 

• L’équipe poulies de Rennes est  3ème 

 

LES PODIUMS FFTA PAR EQUIPES  
 

Championnat de France 3 D par équipe de club 

• L’équipe féminine de Saint Malo 1ère est Championne de France  

• L’équipe féminine de Rennes Cie termine  3ème  

Championnat de France Tir en Campagne par équipe de club 

• L’équipe Hommes de Rennes Cie termine  2èm 

Critérium de France parcours Nature par équipe de club:  

• L’équipe féminine de Rennes Cie est championne de France  

Open de France, Tir Nature 

• Claire Buchard, Delphine et Pauline Pourrier de Rennes Cie sont Championnes de France avec 

l’Equipe de Bretagne 

 

Les Médaillés 2016 
 

Salle     
POURRIER Pauline  RENNES Cie  JFCO 2ème 

DENOUAL-BOIVIN Maryse CESSON SEVIGNE SVFCO 2ème 

FRIN Aléxis   LIFFRE  SHCL 2ème 

BOURBON Maxence  SAINT MALO 1ère CHBB 2ème 

GALLOIS Mathéo  SAINT MALO 1ère CHBB 3ème 

AUBERT Nolwen  RENNES Cie  JFCL 3ème 

     

Tir en Campagne     
BUCHARD Claire  RENNES Cie  CFBB 1ère 

POURRIER Pauline  RENNES Cie  JFCO 1ère 

FOUCHER  Chloé  RENNES Cie  JFBB 2ème 

ANGOT Corentin  RENNES Cie  JHBB 2ème 

LE BIHAN Léo   RENNES Cie  SHCL 3ème 

DUCHESNE Yannick  PLEUMELEUC  SVFCO 3ème 

     

FITA     
BUREAU Pierre  RENNES Cie  SHCL 2ème 

DENOUAL-BOIVIN Maryse CESSON SEVIGNE SVFCO 3ème 

MILLINER Michel  RENNES Cie  SVFCO 3ème 

SALMON Emeline  RENNES Cie  SFCO 3ème 

     

Tir Fédéral     

DENOUAL-BOIVIN Maryse CESSON SEVIGNE SVFCO 3ème 

     



 

 

 

Beursault     
VILLARD Lauréna  RENNES Cie  SFCL 3ème  

    

Parcours Nature     
BUCHARD Claire  RENNES Cie  CFBB 1ère 

POURRIER Pauline  RENNES Cie  JFTL 1ère 

POURRIER Delphine  RENNES Cie  SFAD 2ème 

BAGET Jean Paul  REDON  VHAC 3ème 

BUCHARD Julien  GUICHEN  JHCL 3ème 

     

Tir 3D     
GOUIN Mathilde  SAINT Malo 1ère BFBB 1ère 

BUCHARD Claire  RENNES Cie  CFBB 1ère 

BOURBON Maxence  SAINT Malo 1ère CHBB 1er 

ANGOT Corentin  RENNES Cie  JHBB 1er 

BAGET Jean Paul  REDON  VHAD 1er 

POURRIER Pauline  RENNES Cie  JFTL 1ère 

GLORIA Audran  SAINT Malo 1ère MHBB 2ème 

LAVOUE Maëva  SAINT Malo 1ère SFAD 2ème 

 

Commission parcours Nature / 3D. 

 
Rapporteur de la commission: Thierry Peltais  

L’année 2016 a été une année riche pour le Tir de parcours sur ciblerie 3D et nature. 

Je ne reviendrai pas sur les nombreux podiums aux différents championnats de France qui vont ont déjà 

été présentés par Alain. 

 Il est cependant à noter qu’un certain nombre de concours ont disparu faute d’arbitre dans les 

clubs. On encourage fortement les clubs à investir dans les formations d’arbitre, puis sur la 

présence des arbitres sur le terrain si nous voulons garder nos concours. 

 Les concours nature sont encore une fois sous-représentés dans notre département. Cependant 

quelques clubs ont montré leurs intérêts pour en organiser dans les prochaines saisons.  

 Les entrainements en commun, qui permettent de tirer sur un parcours et de partager ses 

expériences, sont un franc succès, avec plus de 30 à 40 tireurs lors de certaines séances. 

 Un premier tournoi 3D en salle a été organisé en collaboration avec la commission. Plus de 130 

tireurs ont répondus présents. Le club des Archers de Vaugon, de Vern, organise une deuxième 

édition les 25 et 26 Février prochains. 

Nous rappelons que la convention Nature/3D s’élargie avec l’arrivée de nouveaux clubs et que par la 

mutualisation de la ciblerie ainsi que des forces vives, l’entraide et le respect animent chaque rencontre. 
 

 

VII. Commission Arbitrage 

 
Arbitres reçus, session avril 2016    Arbitres reçus, session novembre 2016 

FITA :       FITA : 

Sophie Potier – Cesson Sévigné   Sandy Bacro - Domloup 

Guillaume Hembert – Saint Jacques de la Lande Bernard Bertin - Guichen 

Gwénaël Eché - Tinténiac 



 

 

 

 

 

Situation des clubs - Arbitres Fédéraux, Jeunes Arbitres et candidats : 

 

ACIGNE : 1       PLEUMELEUC : 3 

BECHEREL : 0       REDON : 1 + 2 en formation 

BETTON : 3       RENNES Cie : 5 

CANCALE : 0       RENNES CHR : 0 

CESSON : 2       RETIERS : 2 

CHATEAUBOURG : 1 en formation    ST AUBIN D’AUBIGNE : 0 

CHAVAGNE : 0      ST AUBIN DU CORMIER : 2 

DINARD : 0       ST JACQUES DE LA LANDE : 1  

DOMLOUP : 1      ST JOUAN DES GUERETS : 3 

FOUGERES : 2 + 2 en formation   ST MALO : 0 

GUICHEN : 3       THORIGNE FOUILLARD : 0 

HEDE : 0       TINTENIAC : 1  

LAILLE : 1      VERN sur SEICHE : 1 + 1 en formation 

LIFFRE : 2       VEZIN LE COQUET : 1 

MUEL : 1        VITRE : 1 

Situation au 31 décembre 2016 

 

VIII. Labellisation 
 

- Actuellement 15 clubs sont labellisés, soit 50% du département. 

2 labels OR  Pleumeleuc –,Rennes Cie 

5 labels ARGENT Cesson Sévigné – Fougères – Liffré – 11°RAMA – St Jouan des Guérêts  

8 labels BRONZE Betton – Domloup – Guichen – Laillé – Retiers – St Jacques de la Lande  

– Vern sur Seiche – Vezin le Coquet  

 

Lors de la campagne qui vient de s'achever, 

14 dossiers ont été déposés. 

11 renouvellements 

2 nouveaux dossiers ayant aboutis 

1 dossier dont les critères ne sont pas atteints 

Ce qui devrait porter le taux de labellisation du CD à 57%  

 

IX. Remise médailles Jeunesse Sports et Engagement Associatif  
 

Le Président du Comité Régional, Jean Pierre Gréciet (médaillé Or) a procédé à la remise de la médaille de 

Bronze  à Bruno Demelin  et à Didier Teste pour récompenser leur engagement de longue date dans la vie 

associative au service du sport. 

 

X. Election du délégué à l'Assemblée Générale de la FFTA 

 
Pour le comité départemental, il n'y a qu'un seul délégué à élire. 

S'est portée candidate avant la date fixée au 26 janvier 2017 

Marie Pierre Rogue – CSB Betton 

 

Le vote a eu lieu à bulletin secret. 



 

 

 

 

 

Nombre total de voix inscrites pour le Comité Départemental: 152 

Nombre de voix disponibles: 132 

Suffrages exprimés: 131 

Oui – 117 

Non – 14 

Abstention – 0 

 

Est élue déléguée au scrutin majoritaire:  Marie Pierre Rogue – CSB Betton. 

 

XI. Résultats des votes du Comité Directeur 
 

Le vote a eu lieu à bulletin secret. 

Nombre total de voix inscrites pour le Comité Départemental: 152 

Nombre de voix disponibles: 132 

Suffrages exprimés: 131 

Bulletin nul:1 

 

Ont obtenu: 

Bablée Agnès  123 voix   

Ballion Jean Charles  39 voix  

Bertin Bernard   94 voix 

Chevalot Claire  131 voix 

Delourmel Emmanuel  114 voix 

Dieval Patrick   103 voix 

Demelin Bruno   125 voix 

Rogue Marie Pierre  103 voix 

Rogue Michel   106 voix 

Trémaudant Pascal  129 voix 
. 

Sont élus au Comité Directeur du Comité Départemental 35 

Bablée Agnès, Bertin Bernard, Chevalot Claire, Delourmel Emmanuel, Dieval Patrick, Demelin Bruno, Rogue 

Marie Pierre, Rogue Michel et Trémaudant Pascal 

 

Après s’être retirés pendant quelques minutes, le nouveau Comité Directeur annonce la reconduction  de 

Michel  ROGUE à la présidence du CD 35.. 

 
 

Le nouveau président clôture cette assemblée générale et invite l’assistance à partager le pot de l’amitié. 

 
Fin de la réunion à 22h25   

 

 

  Le Secrétaire Général     Le Président du Comité Départemental 

  Bruno Demelin     Michel Rogue 

         


